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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la Requête tarifaire 2002-2003 de Gazifère Inc.

1. Référence : 
Pièce GI-4, document 1, page 1.
Préambule :

Le Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie, pour une activité visée à l’article 73, détermine les informations que doit comporter une demande.  

Demandes :

1.1. Est-ce que le montant de 3 730 200 $ s’applique uniquement aux projets d’extension et de modification du réseau pour desservir les nouveaux clients ou est-ce qu’une partie de ce montant est dédiée à l’entretien du réseau ?  
1.2. Décrire les critères de rentabilité en regard des nouvelles installations et les critères techniques pour entretien du réseau s’il y a lieu.
2. Référence : 
Pièce GI-15, document 1, pages 2 et 3.

Préambule :

Gazifère prévoit économiser annuellement 2 135 776 m3 avec l’implantation de son programme d’efficacité énergétique pour l’année 2002-2003. Ces économies servent à déterminer les pertes de revenus. Il est aussi mentionné que, lorsque sont pris en considération la date prévue d’implantation des mesures et les degrés-jours normaux pour le chauffage des locaux, les économies escomptées sont de 277 549 m3. 
Demande :

2.1. Veuillez donner les raisons pour lesquelles Gazifère utilise un volume d’économie de 2 135 776 m3 afin de déterminer les pertes de revenus pour l’année 2002-2003 au lieu d’utiliser les économies prenant en considération la date prévue d’implantation et les degrés-jours normaux pour le chauffage des locaux.
3. Référence : 
Pièce GI-15, document 2, pages 18 à 20.

Préambule :

À la section 1.10, on présente les résultats du programme « Commercial Market Research ». On y mentionne entre autres que Gazifère devait entreprendre un exercice intensif de collecte d’informations en 2002 mais que cette collecte n’avait toujours pas commencé au moment de déposer la preuve. On ajoute cependant que certains travaux pouvaient être réalisés au courant de l’été afin de préparer la collecte des données en 2003.
Demandes :

3.1. Veuillez expliquer les raisons pour lesquelles la collecte d’information n’a pas été entreprise en 2002 comme prévu. Précisez si les problèmes ayant empêché la collecte d’informations ont été résolus. 
3.2. Le cas échéant, veuillez spécifier les travaux réalisés relatifs à la collecte d’information dans le secteur commercial depuis le dépôt de la pièce GI-15, document 2.

4. Référence : 
Pièce GI-15, document 2, pages 39 et 40, tableau 7.

Préambule :

Le tableau 7 présente un sommaire de l’impact et du budget estimés du plan d’efficacité proposé pour 2003. Du coût d’implantation prévu de 463 073 $, la somme de 244 200 $ devrait servir à des activités de support à l’implantation du plan d’efficacité énergétique (Program Audits, Market Impacts, Load Impacts, etc.)
Demandes :

4.1. Outre les sommes prévues par Gazifère pour la rémunération des deux employés, veuillez justifier chacune des dépenses en précisant, notamment, les principaux éléments les composant et à qui ces sommes sont versées. 
4.2. Veuillez préciser en quoi un employé additionnel pourrait être requis pour l’implantation du plan proposé. Spécifiez la réalisation de quels éléments du plan pourrait être compromise sans l’embauche de cet employé. 
5. Référence : 
Pièce GI-15, document 2, pages 34 et 35.

Préambule :

À la section 5.10, Gazifère présente comment elle entend faire la promotion des résidences de type « Novoclimat ».
Demande :

5.1. Veuillez présenter une estimation du coût de ce programme par m3 économisé. Expliquer vos calculs.

6. Référence : 
Pièce GI-15, document 2, page 35.

Préambule :

À la section 5.10, on mentionne que 45 maisons, chauffées aussi bien à l’électricité qu’au gaz naturel, devraient être inspectées en 2003 dans le cadre du programme Service d’inspection énergétique résidentielle de l’Agence de l’efficacité énergétique (AEÉ). On mentionne également que Gazifère tentera de promouvoir ce programme afin de permettre la réalisation de 30 inspections de maisons dont le gaz naturel est utilisé pour le chauffage.
Demandes :

6.1. De l’objectif de l’AEÉ de 45 inspections en Outaouais, veuillez indiquer le nombre escompté de visites de maisons chauffées au gaz naturel. 

6.2. Veuillez préciser si l’objectif de Gazifère de 30 inspections de maisons chauffées au gaz naturel représente un ajout de 30 inspections à celles prévues par l’AEÉ. 
7. Référence : 
Pièce GI-15, document 2, pages 36 et 37.

Préambule :

À la section 5.12, Gazifère présente le Programme d’intervention en efficacité énergétique – Volet bâtiments municipaux. Gazifère entend donner à la municipalité 5 ¢ le m3 économisé pour les mesures mises en place qui ont un retour sur l’investissement entre 2 et 5 ans. Le montant maximal de la contribution ne peut dépasser 50 000 $.
Demandes :

7.1. Veuillez préciser si la participation de Gazifère est essentielle au lancement de ce programme. 
7.2. Veuillez expliquer comment a été déterminé le montant de la contribution de 5 ¢ par m3 de gaz économisé. Compte tenu que le programme de l’AEÉ prévoit déjà un certain incitatif à la réalisation des mesures recommandées qui ont un retour sur l’investissement de 5 ans et moins, expliquez en quoi cette contribution de Gazifère devrait améliorer la participation au programme de l’AEÉ.
7.3. Veuillez préciser si Gazifère demandera compensation uniquement pour les économies d’énergie réalisées grâce à l’implantation de mesures ayant un retour sur l’investissement entre 2 et 5 ans. Expliquez votre réponse. 
8. Référence : 
Pièce GI-15, document 2, pages 37 et 38.

Préambule :

Gazifère présente le Programme d’intervention dans le secteur institutionnel à la section 5.13. Gazifère entend offrir un incitatif de 5 ¢ le m3 économisé. La contribution par participant ne peut dépasser 10 000 $.
Demandes :

8.1. Veuillez préciser si la participation de Gazifère est essentielle au lancement de ce programme. 

8.2. Veuillez expliquer comment a été déterminé le montant de la contribution de 5 ¢ par m3 de gaz économisé. Expliquez en quoi cette contribution devrait améliorer la participation au programme de l’AEÉ.
9. Référence : 
Pièce GI-16, document 1, pages 1 et 2.

Préambule :

Gazifère présente un premier plan d’approvisionnement depuis l’entrée en vigueur du Règlement sur la teneur et la périodicité du plan d’approvisionnement. 
Demandes :

9.1. Veuillez préciser la contribution des volumes interruptibles aux approvisionnements actuels.
9.2. Veuillez expliquer les risques découlant du choix de s’approvisionner au tarif 200 d’Enbridge Gas Distribution Inc. (Enbridge). Spécifiez la façon de déterminer la demande ferme contractuelle et les conséquences pour Gazifère advenant que les besoins dépassent cette demande ferme. Spécifiez aussi, le cas échéant, les situations où Enbridge peut interrompre les livraisons et les alternatives d’approvisionnement possibles pour Gazifère.
9.3. Veuillez déposer à la Régie le contrat de service conclu avec Enbridge.
9.4. Veuillez présenter les principales caractéristiques associées au transport du gaz naturel par Niagara Gas Transmission. Précisez les conditions de renouvellement du contrat.

